
 

Règlement de diffusion des courts-métrages 

Article 1 :  

La compétition de court-métrage est ouverte à toute personne ayant réalisé un court-métrage 

fantastique, horrifique, ou de science-fiction, à titre amateur ou professionnel. 

Les courts métrages peuvent être sélectionnés pour être diffusés en compétition officielle ou hors 

compétition. 

Le jury décerne 3 Prix : Prix des effets spéciaux, Prix du meilleur scénario, Grand Prix.  

Une  mention spéciale : coup de cœur du jury, peut être décernée si celui-ci décide d’en décerner 

une. 

Le public décerne le Prix du public. 

Article 2 : 

Seuls les courts-métrages d’une durée inférieure à 30 minutes peuvent être proposés. 

Ils doivent être soumis à l’association bloody zone avant le 1
er

 mai pour une diffusion lors du bloody 

week-end de juillet. 

Les réalisations doivent être envoyées au format mpeg 2 (PAL) support DVD. 

Les dvd sont gardés par l’association bloody zone et non retournés. 

Pour les courts métrages non francophones,  ils doivent être présentés avec un sous-titrage français. 

Article 3 : 

La participation est gratuite. 

Aucune contrepartie financière ne pourra être exigée aux organisateurs pour la diffusion du court-

métrage. 

L’association bloody zone n’offre pas l’accès au bloody week-end et ne prend pas en charge les frais 

de déplacement, de restauration ou d’hébergement des réalisateurs, producteurs, acteurs, ou toute 

personne ayant participé au court-métrage et qui souhaite assister à la projection.  

Article 4 : 

La personne proposant l’œuvre à l’association Bloody Zone certifie être l’un des représentants 

légaux. 

Chaque œuvre proposée pour une diffusion lors du Bloody week-end doit être accompagnée de 

l’autorisation de diffusion. 

Article 5 : 

L’œuvre proposée dans le cadre du bloody week-end doit être une œuvre de fiction. Sera refusée 

toute œuvre proposant un discours xénophobe, homophobe, pédophile ou mettant en danger réel 

les intervenants. 

L’association se réserve le droit de ne pas diffuser le court-métrage jusqu’au dernier moment. 

Article 6 : 

L’association bloody zone peut effectuer des captures d’écran ou extraire certaines parties des 

réalisations, en vue de la promotion du bloody week-end.  


